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1    GÉNÉRALITÉS

2    ABSENCES ET ANNULATIONS

Cours collectifs:

Cours individuels:

Cours en entreprise:

La durée des cours est spécifiée dans le contrat et peut être renouvelée. 
Les cours d’essai sont payants sauf exception indiquée par TLC 
Les cours peuvent être dispensés du lundi au vendredi de 09h00 à 21h00. 
Des cours spéciaux sont délivrés le samedi. 
À la fin des cours, 5 min peuvent être réservées au changement de salle et à l'entretien sanitaire.
Votre contrat se renouvelle automatiquement sauf annulation de votre part 1 mois avant la fin.

En cas d’impossibilité d’assister au cours, l’apprenant doit impérativement informer l’école par
téléphone au 021 888 38 39 (Vevey), au 021 888 16 15 (Montreux) ou bien au 076 578 38 38 , par
courriel à vevey@swisslanguagecorner.ch ou bien montreux@swisslanguagecorner.ch en mettant
votre professeur en copie au plus tard 48 heures ouvrables avant le début de chaque leçon . Toute
absence annoncée après ce délai est considérée comme trop tardive et le cours sera facturé
normalement.  
Dans le cas où une session de cours a dû être annulée pour des raisons que l’école se réserve et que
l’apprenant a déjà payé sa pré-inscription, l'avoir des cours est valable une année à compter de la date
d’inscription. La valeur de l’avoir peut être utilisé pour une session ultérieure, une autre formule de
cours ou peut être remboursé dans les 30 jours. 

Les horaires sont fixes et planifiés par l’administration de l’école. Ils ne peuvent être modifiés par les
apprenants ou le formateur durant toute la durée de la formation sauf cas exceptionnels convenus
avec l'administration à l'avance et par écrit.

Les horaires du premier cours sont planifiés par l’administration de l’école dans la mesure du possible
dans des horaires fixes. Les horaires des leçons suivantes sont à convenir par l’apprenant directement
avec le formateur durant leur leçon ou avec l’administration de l’école si la prochaine séance ne peut
être fixée à ce moment-là. L’école décline toute responsabilité pour les erreurs et leurs conséquences
qui pourraient découler de la non-observation de cette règle. 

Les cours en entreprise ne sont pas facturés s’ils sont annulés et annoncés à l’école 48 heures avant la
leçon . Si le cours n’a pas été annulé, il est facturé et a lieu normalement.  

3    RÉSILIATIONS

4    NOMBRE DE PARTICIPANTS

Les cours collectifs réservés ne peuvent être résiliés après leur début. Lors de circonstances
particulières, une demande écrite adressée à l’administration de l’école mentionnant les raisons
exceptionnelles de l’annulation permet d’obtenir un avoir afin de rejoindre une nouvelle session de
cours ultérieurs. Dans le cas où l’apprenant rompt le contrat pendant la session, l’ensemble des cours
réservés est à payer.  
Dans l’éventualité où une session de cours individuels ou en entreprise est suspendue par l’apprenant,
l’avoir des cours manquants est valable une année à compter de la date d’inscription. La valeur de
l’avoir peut être utilisée pour une session ultérieure dans le délai accordé.  
30 jours avant la fin du programme, l’apprenant est tenu d’informer l’école de sa volonté à continuer
ou suspendre sa participation à la prochaine session.  

En cas de nombre de participants insuffisants pour un cours collectif, l’administration de l’école se
réserve le droit de suspendre, d’annuler le cours et de le réorganiser à une autre date. Si le cours ne
peut pas être organisé, l'apprenant peut être remboursé dans les 30 jours.  

5    ENSEIGNANTS
TLC se réserve le droit de remplacer temporairement ou de manière permanente le formateur pour de
justes motifs. Les cours annulés par l’école pour cause de maladie ou autres empêchements du
formateur ne sont jamais comptabilisés à l’apprenant et sont à rattraper par la suite. 
Il est formellement interdit d’employer (contre rémunération ou sans) son formateur ou ancien
formateur dans le cadre de cours de langues en-dehors de l’école. Le non-respect de cette clause sera
sanctionnée par une peine allant jusqu’à CHF 5’000. 
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6    RESPECT

8    RÉCLAMATIONS

9    TRAITEMENT DES DONNÉES

10  RESPONSABILITÉ EN CAS DE VOL

11  APPRENANTS MINEURS

12  VALIDITÉ DU CONTRAT

13  HEURES DE CONSOLIDATION OFFERTES

Dans l’enceinte de l’école, les élèves sont tenus de se comporter de façon respectueuse et sont priés
d’arriver à l’heure pour leur cours.  

En cas de problème ou de réclamation, nous vous prions de vous adresser au secrétariat de l’école ou
de remplir notre formulaire de plainte sur notre site internet à la page Adultes → Calendrier &
Documents → Espace de retour d’expérience et d’amélioration.

TLC collecte des données personnelles uniquement au bénéfice de l’école. Les informations reçues
sont conservées par l’école et ne sont pas transmises à des parties ou des organismes tiers.  

Chaque apprenant est responsable de ses affaires personnelles. TLC décline toute responsabilité pour
des objets perdus ou volés dans les locaux ou dans le cadre de cours donnés à l’extérieur par ses
formateurs.   

Les parents sont tenus de communiquer à l’équipe TLC les personnes autorisées à amener et venir
chercher l’enfant au sein de l’espace.  
Les parents sont tenus de respecter les horaires d’arrivée et de départ des enfants. En cas de retard
exceptionnel, nous vous prions d’avertir l’école par téléphone dans les plus brefs délais.  
TLC décline toute responsabilité de l’enfant en-dehors des horaires de cours.  
Les parents sont tenus de communiquer toute information nécessaire quant aux exigences sanitaires
de l’enfant (régime spécial, allergie ou autre).  

L’apprenant prend note que le présent contrat signé équivaut à une reconnaissance de dettes au sens
de l’article 82 de la loi sur la Poursuite pour les dettes et faillites. 
Par la signature du contrat, le soussigné prend note que la non-utilisation des prestations ne donne
lieu à aucune réduction ou remboursement de la cotisation quelles que soient les raisons ou
circonstances. Une prolongation d’abonnement exceptionnelle par TLC demeure réservée.  
Par le paiement, la confirmation des cours et la signature du contrat, l’apprenant s’engage à respecter
toutes les conditions stipulées par les points ci-dessus.  

Les heures de consolidation offertes doivent être effectuées dans la période scolaire en cours.

7    CONDITIONS DE PAIEMENT
Si l’apprenant a plus d’un mois de retard dans le règlement de son forfait, TLC se réserve le droit de
réclamer en une fois la somme restante due. L’école sera en droit de suspendre ses prestations en cas
de retard de paiement des frais.  
L’intégralité de la facture doit être réglée impérativement 10 jours avant la date de début du cours ou
selon échelonnements accordés. 
En cas d’échelonnement de paiement en 2 versements accordés, le premier versement devra être
réglé impérativement 10 jours avant la date du début du cours, soit 50% du montant total de la
facture et le solde (50% restant) dans les 30 jours.  
En cas de retard de paiement, des frais supplémentaires peuvent être exigés.  
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1    GENERAL INFORMATION

2    ABSENCES AND CANCELLATIONS

3    TERMINATIONS

4    NUMBER OF PARTICIPANTS

Group courses:

Individual courses:

Company courses:

The duration of the course is specified in the contract and can be renewed.
Trial lessons are not free of charge unless otherwise specified by TLC. 
Courses can be given from Monday to Friday from 09:00 to 21:00.
Special courses are given on Saturdays.
At the end of classes, 5 minutes can be allocated for room change and sanitary maintenance.
Your contract will automatically renew unless canceled by you one month before the end.

If you are unable to attend the course, you must inform the school by telephone on 021 888 38 39
(Vevey), on 021 888 16 15 (Montreux), on 076 578 38 38 or by e-mail at vevey@swisslanguagecorner.ch
or montreux@swisslanguagecorner.ch copying your teacher at the latest 48 working hours before
the start of each lesson . Any absence announced after this deadline is considered as too late and the
course will be invoiced normally.  
In the event that a course session has to be cancelled for reasons reserved by the school and the
student has already paid the pre-registration fee, the course credit is valid for one year from the date
of registration. The value of the credit can be used for a later session, another course formula or can
be refunded within 30 days. 

Booked group courses cannot be cancelled after they have started. In special circumstances, a written
request to the school administration stating the exceptional reasons for the cancellation can be made
to obtain a credit note in order to join a new session of subsequent courses. If the student cancels the
contract during the session, all reserved courses must be paid for.  
In the event that a session of individual or company courses is suspended by the learner, the credit for
the missing courses is valid for one year from the date of registration. The value of the credit can be
used for a subsequent session within the time limit.  
30 days before the end of the programme, the learner is obliged to inform the school of his/her wish
to continue or suspend his/her participation in the next session.  

If there are insufficient participants for a group course, the school administration reserves the right to
suspend or cancel the course and rearrange it on another date. If the course cannot be organised, the
student can be refunded within 30 days.  

Timetables are fixed and planned by the school administration. They cannot be changed by the
students or the trainer during the entire course, except in exceptional cases agreed with the
administration in advance and in writing.

The timetable for the first lesson is planned by the school administration as far as possible within a
fixed time frame. The timetable for subsequent lessons is to be agreed by the learner directly with the
trainer during their lesson or with the school administration if the next session cannot be arranged at
that time. The school accepts no responsibility for errors and their consequences that may arise from
failure to observe this rule. 

In-company courses are not charged if they are cancelled and notified to the school 48 hours before
the lesson . If the course has not been cancelled, it will be billed and will take place as normal.  

5    TEACHERS
TLC reserves the right to replace the trainer temporarily or permanently for good reason. Courses
cancelled by the school due to illness or other impediments of the trainer are never counted to the
learner and must be made up afterwards. 
It is strictly forbidden to employ (for payment or not) one's trainer or former trainer in language
courses outside the school. Failure to comply with this clause will be punished by a penalty of up to
CHF 5'000. 
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6    RESPECT

8    COMPLAINTS

9    DATA PROCESSING

10  LIABILITY IN CASE OF THEFT

11  UNDERAGE LEARNERS

12  VALIDITY OF THE CONTRACT

13  HOURS OF CONSOLIDATION GIFTED

Within the school grounds, students are expected to behave in a respectful manner and are asked to
arrive on time for their lessons.  

If you have any problems or complaints, please contact the school office or fill in our complaint form
on our website: Adultes → Calendrier & Documents → Espace de retour d’expérience et d’amélioration

TLC collects personal data solely for the benefit of the school. The information received is kept by the
school and is not passed on to third parties or organisations.  

Each student is responsible for his or her personal belongings. TLC declines all responsibility for lost
or stolen objects on the premises or during courses given outside by its trainers.   

Parents are required to inform the TLC team of the persons authorised to bring and collect the child
within the space.
Parents are required to respect the arrival and departure times of their children. In the event of
exceptional delays, please inform the school by telephone as soon as possible.  
TLC-ESE declines all responsibility for the child outside of class hours.  
Parents are required to provide any necessary information regarding the child's health requirements
(special diet, allergies, etc.).

The learner takes note that this signed contract is equivalent to an acknowledgement of debt within
the meaning of Article 82 of the Law on Debt Enforcement and Bankruptcy. 
By signing the contract, the undersigned takes note that the non-use of the services does not give
rise to any reduction or reimbursement of the subscription fee, whatever the reasons or
circumstances. An exceptional extension of the subscription by TLC remains reserved.  
By paying, confirming the course and signing the contract, the learner undertakes to respect all the
conditions stipulated in the above points.

The offered consolidation hours must be completed during the current school period.

7    TERMS OF PAYMENT
If the learner is more than one month late in the payment of his/her package, TLC-ESE reserves the
right to claim the remaining amount due in one go. The school will be entitled to suspend its services
in the event of late payment of fees.  
The invoice must be paid in full 10 days before the start of the course or according to the agreed
payment schedule. 
In case of payment in 2 instalments, the first instalment must be paid 10 days before the start of the
course, i.e. 50% of the total amount of the invoice, and the balance (50% remaining) within 30 days.  
In the event of late payment, a fee may be charged.  
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